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Notre dimanche doit rester libre !

ÁLa loi actuelle garantit un équilibre entre le respect du repos dominical et la nécessité 

dôassurer une continuit® des activit®s indispensables ¨ la collectivit® (services publics, 

h¹pitaux, march®sé) 

ÁDes dérogations sont autorisées entre 5 et 8 fois dans lôann®e pour la grande distribution 

afin de r®pondre aux pics de consommation (f°tes de fin dôann®eé).

ÁDans les zones touristiques la l®gislation permet lôouverture le dimanche des magasins en 

lien avec le tourisme.

ÁDans le commerce de détail alimentaire, elle permet une ouverture le dimanche matin.

ÁLa réforme Sarkozy est un blanchiment des enseignes commerciales qui se sont mises 

hors la loi. Le gouvernement qui invoque en permanence lôautorit® de la loi amnistie les 

pratiques patronales illégales.

ÁCôest lôopposition massive de la soci®t® et les divisions de la majorit® qui ont vid® en partie 

le texte de ses ambitions

ÁN®anmoins la l®galisation de lôouverture dominicale reste pr®vue pour les 4 plus grandes 

métropoles (Paris, Lyon, Marseille, Lille) et concernera près de la moitié de la population 

française. 

ÁEn pleine faillite du libéralisme, le gouvernement continue son entreprise de démantèlement 

des droits sociaux en sôattaquant ¨ lôun des plus vieux droits de lôhistoire humaine : le repos 

dominical

1 - Lôenjeu de soci®t®

Une législation 

dépassée ?

Une réforme 

limitée ?
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ÁCôest une conception mercantile qui modifie en profondeur de notre vie en soci®t®

ÁCôest le symbole du passage dôune ®conomie de march® ¨ une soci®t® de march® o½  le 

commerce et la consommation dominent toute la vie sociale

ÁCôest la disparition progressive dôun jour commun ¨ lôensemble de la soci®t® o½ la vie priv®e, 

familiale, culturelle, spirituelle, associative prend le pas sur le travail et le mercantilisme

ÁCôest lô®rosion des liens sociaux o½ la visite au supermarch® remplace les r®unions familiales, 

la convivialité, les manifestations associatives, culturelles, religieuses ou sportives

ÁCôest le travail continu qui d®structure la vie priv®e et lôorganisation familiale

ÁCôest au contraire la remise en cause du mouvement vers une consommation raisonn®e qui 

protège mieux les hommes et les ressources naturelles

ÁCôest un surcro´t de gaspillage pour la collectivit® en mati¯re dô®quipement, de transports, de 

pollutioné 

ÁCe sont : - des services suppl®mentaires de garde dôenfants pour les parents qui 

travailleront le dimanche.

- des besoins de transports supplémentaires

- des services bancaires (paiement des achats)

- des livraisons supplémentaires

- des surco¾ts en ®nergie (chauffage, ®clairage, essenceé)

ÁCôest la transformation de nos villes en galeries commerciales bien au-delà de la libéralisation 

de lôimplantation des grandes surfaces permise par la Loi de Modernisation de lô£conomie 

(implantation sans autorisation jusquô¨ 1000m2 au lieu de 300)

1 - Lôenjeu de soci®t®

Une simple 

commodité pour 

la vie quotidienne ?

Une évolution de la 

société ?
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2 - Lôenjeu ®conomique
ÁLa g®n®ralisation de lôouverture dominicale des commerces fera dispara´tre le surcro´t 

de chiffre dôaffaires r®alis® aujourdôhui par les petits commerces le dimanche.

ÁElle est dangereuse pour lôactivit® des march®s le dimanche

ÁIl nôy a pas de surcro´t de consommation. Le pouvoir dôachat nôest pas extensible. Les 

achats dominicaux se substituent aux achats de la semaine.

ÁLa libéralisation du travail du dimanche dans toutes les grandes surfaces 

dôameublement est intervenue en janvier 2008. Quelques semaines apr¯s, les 

professionnels de lôameublement ont vivement souhait® revenir ¨ un nombre de 

dimanches limit®s dans lôann®e. Le co¾t de lôouverture est sup®rieur au chiffre dôaffaires 

généré. 

ÁLa dynamisation des zones commerciales périphériques entraîne la fragilisation ou la 

disparition des commerces de proximit® et de lôartisanat des centres-villes.

ÁLes co¾ts support®s par la collectivit® sont sup®rieurs aux gains et nôengendrent aucune 

croissance supplémentaire

Un surcroît de 

croissance ?

ÁLôavantage de concurrence octroy® ¨ la grande distribution menace 100 000 emplois de 

disparition dans le commerce de proximité

ÁLes cr®ations dôemplois dans la grande distribution sont estim®es au mieux ¨ 8000 

postes

ÁCe sont le plus souvent des contrats temporaires ¨ temps partiel (int®rim, CDDé)

Un plus

pour lôemploi ?

ÁOuvrir un dimanche co¾te plus cher quôun jour de semaine Cela entra´ne des co¾ts de 

gestion suppl®mentaires (masse salariale, consommation dô®nergie, renchr®issement des 

fournituresé)

ÁDans les pays qui ont autoris® lôouverture dominicale, les prix ont augment® de 5% en 

moyenne. 

Une baisse

des prix ?
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ÁCôest un retour au XIXe si¯cle. La loi de 1906 encadrant le travail le dimanche a été conçue pour 

accorder un temps de repos régulier aux salariés

ÁLa libert® du salari® est une fiction dans les relations du travail. Le salari® ne sôembauche pas, ne se 

licencie pas, ne se distribue pas des primes, ne sôaccorde pas de RTT. A fortiori il ne choisit pas quels 

jours il veut travailler. Côest une d®cision de lôemployeur.

ÁDu fait de ce lien de subordination, de la pr®carit® de lôemploi et de la faiblesse des salaires, tr¯s peu de 

salariés pourront refuser de travailler le dimanche 

ÁLa très grande majorité des salariés de la grande distribution est composée de mères de famille, 

employées à temps partiel, payées entre 750 et 900 euros net. Elles nôont pas la libert® de choisir leurs 

heures ni leurs jours de travail. 

ÁD¯s lors que le travail du dimanche sera l®galis®, les enseignes commerciales nôauront plus besoin 

dôemployer des ®tudiants par int®rim.

Une liberté 

pour les salariés ?

ÁLôobligation de payer double le dimanche concernera les seules entreprises qui pourront ouvrir gr©ce ¨ la 

nouvelle loi et qui ne sont pas couvertes par un accord collectif de branche ou dôentreprise.

ÁSeul un accord collectif dans les entreprises concernées définira les modalités de rémunération. Rien 

nôest dit dans la proposition de loi sur le doublement de salaire.

ÁActuellement, dans la plupart des accords notamment dans la grande distribution, le travail du dimanche 

donne généralement droit à un repos compensateur sans avantage salarial. Le doublement du salaire 

horaire le dimanche est extrêmement rare.

ÁComme les heures suppl®mentaires, le gain du travail dominical ne concernera quôune toute petite 

minorit® de salari®s et nôest aucunement une r®ponse ¨ la faiblesse des salaires et ¨ la baisse du pouvoir 

dôachat.

ÁLe volontariat est un processus dangereux. Une fois enclenché comme un droit pour tous, ce sera vite un 

devoir pour chacun :  le dimanche sera payé et obligatoire comme les autres jours. Le dimanche sera 

comme un lundi.

La possibilité de 

gagner plus ?

3 - Lôenjeu social


